
 

Règlement du grand jeu tirage au sort « Ma rentrée Tricot »  

   

                                

EPHIGEA, Phildar -                                                                                   
                                                                                                  
                                             475 483 319 organise,                                  
                               grand jeu « Ma rentrée Tricot ». 
 
Le jeu se déroulera du samedi 23 août 2014 à 08h00 au mardi 16 septembre 2014 à 23h59 heure 
française. 

  

Article 2. Conditions de participation au jeu 

En p                                                                                              

                                                                                                       

                                              ents promotionnels du Jeu. 

  opération est ouverte du samedi 23 août 2014 à 08h00 au mardi 16 septembre 2014 à 23h59 

(heure française)                                    résidant en France Métropolitaineet Belgique  

                                                                                                    

                                                                        

                                                                                                   . 

La participation au Jeu s'effectue exclusivement sur internet, toute participation sur papier libre ne 

sera pas prise en compte. 

                                                personne       prénom, même           

adres                                                                                              

                                                  . 

  

Article 3. Modalités de participation au jeu 

                                                   ç     t un courrier, sous forme de carte postale leur 
donnant la possibilité de se connecter sur le mini-site www.marentreetricot.fr . Le jeu est annoncé 
sur le site phildar.fr, la page facebook «                      hildar »                                     

La participation né                                                   

http://www.marentreetricot.fr/


Pour participer au Jeu et tenter de gagner une dotation, le participant doit : 

1.  Se rendre sur le mini site : 

www.marentreetricot.fr 

2.  Remplir le formulaire avec champs obligatoires 

3. Valider sa participation 

Article 4. Désignation et information des gagnants 

Ce jeu concours est doté de 21 lots au niveau national. 

Le 1er lot :                                            C                                 TTC  

Du 2ème au 11ème lot :                                      TTC                                      
le site www.phildar.fr 

Du 12ème au 21ème lot :                                      TTC                                      
le site www.phildar.fr 

Les gagnants seront désignés par tirage au sort le 22 septembre 2014                   

Les gagnants seront avertis par e-mail. Ils auront           06 octobre 2014 pour répondre au 
message en indiquant leur  adresse postale                     s souhaitent utiliser leur chèque 
cadeau sur le site internet ou dans un magasin (du 2ème au 21ème lot) 

 

Article 5. Dotation – Sessions de Jeu 

Sont mis en jeu : 

U                                          C                                 TTC  

                                      TTC                                              
www.phildar.fr 

                                      TTC                                              
www.phildar.fr 

Les dotations             s ne pourront                                                          
                   -                                                                               
un autre lot, de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause que ce soit. Si le                    
                                                                                    . 

                         -mail                                                                           
                               . 

 Les gagnants autorisent gracieusement la société EPHIGEA, Phildar- à utiliser leur nom et prénom 
dans le cadre de la communication faite autour du jeu. 

Article 6. Demande de règlement complet / D           d   ’hu       

http://www.marentreetricot.fr/
http://www.phildar.fr/
http://www.phildar.fr/
http://www.phildar.fr/
http://www.phildar.fr/


La particip                                                      règlement complet déposé à Lille, 

le 17 juillet 2014 auprès de M. Gautier GUEPIN, représentant de la société SCP GUEPIN PICOT 

GUEPIN, 16 rue du Palais de Justice, 59000 LILLE. 

Article 7. Droits d’                    

C                                                          -                                         
                                                             , tout participant                    
            rectification ou de suppression des informations le concernant. 

C                                                                               : EPHIGEA, Phildar – 
Marketing/Communication - BP 619 – 59061 ROUBAIX CEDEX 1  

                                                                                                  
                                                                                                 
                           . 

  

                         

Les                                                     o                                     social. 

                                                                                                  
                                          les participants dans le cadre du Jeu. 

                                                                                      
                                                                                       
                                                                          , de perte ou 
                               

                                                                                                 
                                                                                              
                                                                                             /ou 
injoignable. 

                                                       , de proroger, de reporter, de modifier ou 
                                                                                                        
                                                                                                     
                                                                                                   . 

                                                                                                       
                                                                                                  
                                                                                                    
                                                                                            
                                        . 

En                                                                                                  
                                                                                                
                                                  Jeu. 

                                                                                               
                                                                                                       
                  , de bloquer tempo                                                          



                                                                                                    
                                                                                   des poursuites 
judiciaires. 

                                                                                                  
                                                                                                  
                                                                                                      

  

Article 9. Litiges 

                                                                                              . 

                     , pour quelque raison que                                               
                                    PHILDAR                                                        
                                     : EPHIGEA, Phildar – Marketing/Communication - BP 619 – 59061 
ROUBAIX CEDEX 1   

                                                                                            
                                                                                                     
                                              T                                                  
                                                                                 . 

                                                                                                    
                                                               . 

                                                                                                       
                                                 , les tribunaux de Paris seron                  . 

 

Article 10. Remboursement des frais de participation 

Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la consommation, l'accès au site et 
la participation aux jeux qui y sont proposés sont entièrement libres et gratuits, en sorte que les frais 
de connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les modalités ci-
dessous. 

Un seul remboursement par participant (même nom, prénom et même adresse email) est admis, à la 
condition que le participant soit résidant en France et dans les conditions d'utilisation normales du 
Site 

Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément 
convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment 
connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, 
dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par 
l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter 
au Site et de participer au Jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 

En cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication, les frais de 
connexion sur le Site pour la participation au Jeu seront remboursés uniquement par virement 



bancaire, sur demande du participant adressée dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la 
poste faisant foi, dans les deux mois de la réception de la demande du participant (remboursement 
                                                                                                   

Dans l'hypothèse d'une connexion faisant l'objet d'un paiement forfaitaire pour une durée 
déterminée et, au-delà de cette durée, facturée au prorata de la durée de communication, les frais 
de connexion au Site seront remboursés au participant dès lors qu'il est établi que le participant a 
excédé le forfait dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la connexion au Site. 

Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que les frais d'affranchissement de sa 
demande de remboursement, le participant doit adresser à EPHIGEA, Phildar – 
Marketing/Communication - BP 619 – 59061 ROUBAIX CEDEX 1,  une demande écrite, établie sur 
papier libre, contenant les éléments suivants, étant précisé que les demandes incomplètes ou 
erronées ne seront pas prises en compte : 

- l'indication de son nom, prénom, email et adresse postale personnelle ; 
- l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site ; 
- la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès 
auquel il est abonné, faisant apparaître clairement les dates et heures de ses connexions au 
site; 
- un RIB pour le remboursement 

 
Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion 
seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur. 

C                                                             : EPHIGEA, Phildar – 
Marketing/Communication - BP 619 – 59061 ROUBAIX CEDEX 1, Jeu « Ma rentrée Tricot».  

 

 

 

 


